
 

 

SNES/SNESUP
SNUEP/SNEP 

: 52,62%

SNALC : 12,76%

SGEN : 8,95%

FO : 5,22%

Se-Unsa : 8,88%

Sncl-Faen : 2,58%
CGT : 3,56% SUD : 5,43%

Les élections professionnelles ont conforté le SNES ainsi que l’ensemble des syndicats de la 
FSU. Avec 52,62% des suffrages et une progression globale de 2 points par rapport à 2002, le SNES, 
associé au SNUEP, au SNEP et au SNESUP, a incontestablement remporté les élections profession-
nelles dans le second degré. Il en va de même pour le SNUIPP dans le premier degré. 

 
Fort de la confiance que vous lui avez témoignée – au-delà des appartenances syndicales, le 

SNES poursuivra avec une détermination renforcée ses actions pour imposer une autre politique. 
Nous saisissons le recteur immédiatement afin d ‘exiger l’abrogation du décret de Robien sur les rem-
placements, le renoncement à faire de la hors classe un rouage de gestion des carrières, la remise à 
plat des mutations… Nous faisons l’engagement de mener avec vous, dans la transparence, les néces-
saires combats pour l’amélioration de nos carrières, de notre métier et du service public d’éducation. 

Merci à tous ceux qui ont voté pour les listes  
présentées par le SNES et les syndicats de la FSU. 
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